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Communiqué

PRIX CIARDI 1979

Attribution du prix 1979

Le prix scientifique institué par la Fondation «Professeur Giuseppe
Ciardi» sera décerné, pour la quatrième fois, en 1979. Il sera d'un
montant de 300000 lires italiennes. Le règlement d'attribution est le

suivant :

1. Le prix est destiné à récompenser une étude substantielle et originale
traitant du droit pénal militaire (y compris la procédure), du droit
disciplinaire, du droit de la guerre ou de toute matière ayant
connexité et affinité avec ces droits.

2. Les études présentées peuvent être soit manuscrites, soit éditées,

pour autant qu'elles ne soient pas antérieures à 1975. Les langues
admises sont : le français, l'anglais, le néerlandais, l'allemand, l'espagnol

et l'italien.
3. La composition du jury sera communiquée plus tard.

4. Les œuvres présentées devront être remises en six exemplaires, au
plus tard le 1er février 1979, à l'adresse suivante:
«Fondazione prof. Giuseppe Ciardi, presso il Gruppo Italiano della
Società Internazionale di diritto pénale militare e di diritto della

guerra — Viale delle Milizie 5c — 00912 Roma. »

5. Les résultats du concours seront proclamés lors du VIIIe Congrès de

la Société internationale de droit pénal militaire et de droit de la

guerre en 1979.
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